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ARTICLE 6

À la fin de l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« en phase avancée ou terminale »

les mots : 

« engageant son pronostic vital à court ou moyen terme »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réintroduire la notion de « moyen terme » dans les conditions d’accès à 
l’aide à mourir.


